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Ville de Genève P-295 A

Conseil municipal
 17 octobre 2016

Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 9 octobre 2012: «Pour l’accès aux forains à la rive 
droite durant les week-ends des Fêtes de Genève».

Rapport de Mme Danièle Magnin.

Cet objet a été examiné par la commission des pétitions lors des séances des 
21 janvier, 11 et 18 mars 2013 sous la présidence de Mme Sandrine Burger.

La rapporteuse remercie chaleureusement Mme Tamara Saggini pour la clarté 
et la précision de ses notes de séance.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 21 janvier 2013

Audition de M. Franck Wetzel et Mme Andrée Wetzel, pétitionnaires

Mme Wetzel explique que les forains ont connu des problèmes avec les respon-
sables des Fêtes de Genève depuis que M. Roland-Daniel Schneebeli a été chargé 
de prendre contact avec eux. Ce dernier a décidé de fermer la route du quai du 
Mont-Blanc aux attractions sans autre explication et le manque d’ouverture dont 
il a fait preuve a poussé les forains à rédiger et à faire signer cette pétition, qui a 
été envoyée aux autorités au cours de l’année 2012.

Une commissaire demande à quel moment des Fêtes de Genève ce manque 
d’accessibilité à la rive droite a eu lieu.

Mme Wetzel répond que la route est bloquée aux forains le vendredi et le week-
end qui précèdent les feux d’artifi ce. Cette fermeture, compréhensible le jour des 
feux pour des raisons de sécurité, apparaît nettement moins évidente pendant les 
trois jours mentionnés vu qu’aucune manifestation publique n’est organisée à ce 
moment-là.

La commissaire comprend alors que les forains désireraient que la route soit 
ouverte à la circulation des voitures à cette occasion.

M. Wetzel dit que les forains doivent se justifi er auprès de riverains et de com-
merçants mécontents qui pensent que l’obstruction de la route est de leur faute, ce 
alors que les forains ne sont pas à l’origine de ce blocage.
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Mme Wetzel ajoute qu’il est probable qu’il y ait une meilleure entente avec 
le comité d’organisation des Fêtes de Genève depuis que M. Schneebeli a été 
remplacé. Un rendez-vous a d’ailleurs été fi xé pour que les forains puissent faire 
part du problème de blocage durant ces trois jours car il n’a plus raison d’être 
depuis que les animations de la rive droite comme le corso fl euri ou le cortège 
des enfants déguisés ont été supprimées. Les citoyens genevois pensent que les 
forains sont à l’origine de la fermeture de cette route aux véhicules motorisés 
alors qu’ils n’y sont pour rien.

Un commissaire voudrait connaître l’origine de cette fermeture. Il aimerait 
préciser ensuite que l’installation des barrières avant les feux peut durer un cer-
tain temps et c’est peut-être pour cette raison que M. Schneebeli a décidé de blo-
quer une partie de cette route à la circulation.

M. Wetzel constate que les barrières ne sont pas agencées durant le week-end 
en question.

Mme Wetzel ajoute que cet embouteillage a empêché les forains de travailler 
correctement car les riverains se sont sentis dérangés. A partir du moment où 
le comité d’organisation des Fêtes a délégué M. Schneebeli pour la gestion des 
demandes d’emplacement des installations foraines, le dialogue est devenu dif-
fi cile.

Le commissaire demande si la fermeture de la route a obligé les forains à 
déplacer leurs installations.

M. Wetzel répond que non, les manèges ont toujours été installés sur les 
passages destinés aux piétons. Les forains demandent que les voitures puissent 
bénéfi cier de la route pendant le week-end précédant les feux car aucune mani-
festation n’obstrue le passage à ce moment-là. La pétition n’évoque pas de pro-
blèmes d’espace concernant les attractions.

Une commissaire aimerait avoir plus de précisions sur la fonction qu’exerçait 
M. Schneebeli au sein du comité des Fêtes de Genève.

M. Wetzel lui explique que le comité des Fêtes de Genève avait élu M. Sch-
neebeli pour dialoguer avec la commission des forains dans le but de répartir 
correctement les attractions sur les quais et de recevoir les demandes et autres 
réfl exions éventuelles des forains.

La commissaire demande quel est le nom du nouvel interlocuteur délégué par 
le comité des Fêtes.

Mme Wetzel répond qu’elle ne se rappelle plus le nom des deux personnes 
désignées mais les considère nettement plus ouvertes au dialogue, car elles ont 
donné leur numéro de téléphone portable aux représentants des forains.



– 3 –

La commissaire voudrait savoir combien de personnes ont signé cette pétition.

Mme Wetzel ne peut pas communiquer le nombre précis des pétitionnaires 
mais précise que tous les forains l’ont signée. La majorité des forains n’apprécie 
pas cette fermeture qui donne une mauvaise image de leur commerce. Ceux qui 
se trouvent du côté des Eaux-Vives connaissent le même problème car, après la 
course des serveuses et garçons de café, les barrières obstruent l’accès aux voi-
tures pendant encore deux ou trois jours. Elle pense qu’ils ont sûrement été audi-
tionnés par cette commission.

La présidente précise que ces signataires ont été entendus par la commission 
du Grand Conseil.

Une commissaire demande pourquoi les habitants de Genève jugeaient les 
forains responsables de la fermeture de la route.

Mme Wetzel explique que des riverains ont fait part aux commerçants des quais 
de l’inaccessibilité de la route aux voitures, qui ralentissait fortement la circula-
tion générale du quartier des Pâquis. Ce fut le cas pendant les quatre dernières 
éditions des Fêtes de Genève. Cela a donné une mauvaise image des installations 
foraines car elles semblaient être à l’origine de cette fermeture.

Une commissaire demande, étant donné que la sécurité et la salubrité de ce 
secteur sont des préoccupations essentielles dans l’organisation des fêtes, si le 
barrage de la route est lié à la simplifi cation du travail de la Voirie ou de la police 
durant les fêtes. Les forains ont-ils pu discuter avec ces entités?

M. Wetzel répond que l’accessibilité de la route aux piétons durant le week-
end des feux génère plus de déchets vu que l’espace disponible s’en trouve 
agrandi. La réouverture de la voie aux voitures réduira sûrement le volume de 
détritus laissés sur le bitume.

Une commissaire demande depuis combien de temps le quai du Mont-Blanc a 
été fermé à la circulation des voitures durant cette période des fêtes.

Mme Wetzel répond quatre ans, sachant que dès la première année les forains ont 
fait des demandes auprès de M. Schneebeli pour que la voie soit rouverte aux auto-
mobilistes. Ils ont même suggéré de remettre en place un corso fl euri dans lequel 
ils auraient pu s’investir activement mais toutes ces propositions ont été vaines.

Une commissaire voudrait savoir si la fermeture du quai a été demandée par la 
Ville ou si elle a directement été décidée par organisateurs des Fêtes de Genève.

M. Wetzel dit que la décision a émané du comité d’organisation des Fêtes.

Une commissaire aimerait être certaine que l’interruption de la circulation 
concerne la fi n de semaine qui précède le 1er août.
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M. Wetzel lui confi rme qu’il s’agit du premier week-end des Fêtes de Genève.

Une commissaire suppose que la sécurité des usagers a été l’argument déter-
minant pour que le comité ferme le quai.

Mme Wetzel dit que c’est peu crédible vu que les attractions sont ouvertes au 
public tous les jours des Fêtes de Genève alors même que les voitures peuvent cir-
culer. En revanche, bloquer la voie aux automobilistes le jour des feux d’artifi ce 
pour assurer la sécurité des spectateurs est entièrement normal.

Un commissaire demande si les forains ont subi une baisse du chiffre d’affaires 
durant cette fermeture, et si ce manque à gagner a pu être évalué.

Mme Wetzel répond qu’il y a sûrement eu une baisse de visiteurs pendant ces 
quelques jours car l’accessibilité du quai par la route est obstruée. La baisse des 
bénéfi ces n’a cependant pas été calculée d’une année à une autre mais elle est 
peut-être aussi liée au ramadan et à la météo. 

Un commissaire voudrait savoir si des considérations de convivialité ont 
amené le comité d’organisation à décider de bloquer les quais durant le premier 
week-end.

Mme Wetzel ne connaît pas les arguments du comité étant donné que M. Sch-
neebeli a restreint ses contacts avec les forains à leur plus simple expression. La 
mesure a été imposée sans que ces derniers aient été associés à la décision.

Un commissaire demande si le fait d’augmenter l’espace destiné aux piétons 
n’a pas eu justement pour effet d’amener davantage de visiteurs vers les attrac-
tions.

Mme Wetzel dit que cela ne change rien car les installations foraines ne se 
trouvent pas sur la route.

Une commissaire demande si les forains ont directement demandé au comité 
d’organisation des Fêtes de Genève la justifi cation de cette fermeture.

Mme Wetzel explique qu’il y a eu un blocage total pendant plus de quatre ans. 
L’année passée, M. Schneebeli a menacé certains forains de ne plus pouvoir béné-
fi cier de terrain pour leur aménagement. La discussion était véritablement impos-
sible et les forains se réjouissent du départ de cette personne.

Une commissaire demande si lesdits forains ont pensé à demander la mise en 
place d’animations pendant cette fermeture.

Mme Wetzel répond que le comité avait évoqué cette hypothèse mais au fi nal 
rien ne s’est fait. La proposition des forains de reformer un défi lé n’a pas été rete-
nue alors que certains étaient prêts à prendre contact avec des sponsors privés.
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Une commissaire demande de quels organismes proviennent les personnes 
qui ont menacé les forains de restrictions.

Mme Wetzel affi rme que les forains ont de très bonnes relations avec le 
domaine public. Le problème émanait du représentant du comité des fêtes, à 
savoir M. Schneebeli, qui avait mis des obstacles au dialogue. On peut remarquer 
que lors de la première réunion qui a eu lieu au bureau du comité des fêtes, cette 
personne s’est tout de suite montrée restrictive vis-à-vis des forains, demandant 
à n’avoir qu’un seul interlocuteur pour toutes les négociations à venir. La plu-
part des demandes des forains a donc été passée sous silence pendant ces quatre 
années au cours desquelles les seuls contacts avec le comité concernaient l’attri-
bution et le coût des places. Heureusement, depuis que le directeur général de 
Genève Tourisme M. Philippe Vignon a été mis au courant de cette situation, le 
comité semble plus ouvert aux suggestions des forains.

Une commissaire veut connaître le prix de location de l’espace dont bénéfi -
cient M. et Mme Wetzel pour l’aménagement de leurs stands.

Mme Wetzel répond que la confi serie de M. Wetzel coûte 16 000 francs pour 
douze jours de fêtes et que son manège lui coûte 15 000 francs pour la même 
durée.

M. Wetzel ajoute qu’il s’agit de loin du prix le plus élevé au niveau de ce 
genre de manifestations en Suisse. Les coûts qui ont été énoncés ne comportent 
pas l’électricité, facturée à part.

Une commissaire demande si le départ de M. Schneebeli est lié à la discussion 
que les forains ont eue avec M. Vignon.

Mme Wetzel ne dispose pas de cette donnée.

Une commissaire aimerait savoir ce que représente le coût de la place par rap-
port au chiffre d’affaires des forains pendant les Fêtes de Genève.

Mme Wetzel dit qu’il ne dispose pas de chiffres, mais tout le matériel est 
apporté par les forains, qui le révisent chaque année, renouvelant les peintures 
de leurs installations par la même occasion. Les prix évoqués ne concernent donc 
que les espaces attribués étant donné que le comité des fêtes n’offre ni tente ni 
quelque autre aménagement que ce soit.

Une commissaire demande plus généralement si ce prix de location repré-
sente un coût important par rapport au budget que doivent investir les forains pour 
leurs installations.

Mme Wetzel remarque que, lors des dernières Fêtes de Genève où il y a quel-
quefois eu de la pluie, ce prix a pesé sur leur chiffre d’affaires.
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M. Wetzel précise que, pendant des années, la Ville de Genève a eu une poli-
tique touristique destinée à faire venir les gens du Golfe pendant la durée des 
fêtes. Malheureusement, on constate que depuis deux ans cette période a coïn-
cidé avec le ramadan et la baisse du chiffre d’affaires a été conséquente. Ainsi, 
les forains ont demandé à recréer des animations destinées à la population gene-
voise comme le corso fl euri, mais le comité des fêtes refuse pour l’instant cette 
proposition. Le décalage entre les visiteurs locaux de la Fête des Vendanges de 
Neuchâtel et ceux des Fêtes de Genève dont la majorité provient des Emirats 
arabes unis est manifeste.

Une commissaire demande si la présence de touristes provenant de la région 
du Golfe aux Fêtes de Genève a eu tendance à éloigner la population genevoise.

M. Wetzel confi rme ces propos. A partir du moment où les gens du Golfe 
sont venus en masse à Genève pendant cette période, la clientèle a drastiquement 
changé.

Mme Wetzel a pu constater ce décalage car son carrousel se trouve une année 
sur deux au quai Gustave-Ador. La clientèle varie, bel et bien, entre les deux 
rives.

Une commissaire voudrait savoir si le paiement de la location des places 
s’effectue bien auprès du comité d’organisation des Fêtes de Genève et celui de 
l’électricité à la Ville.

Mme Wetzel dit que le paiement de l’électricité se fait auprès de la société 
Alpiq Suisse SA. La Ville de Genève met à disposition son domaine public.

Un commissaire demande quel est le nombre de groupes de forains qui tra-
vaillent durant les Fêtes de Genève et si les relations à l’interne sont bonnes.

Mme Wetzel répond que, même si les groupes de forains sont concurrents, 
l’entente est cordiale étant donné qu’il y a des liens amicaux voire familiaux 
très anciens. C’est pourquoi lorsque l’ensemble des forains a été négligé par 
M. Schneebeli, tous ont décidé de signer la pétition.

Un commissaire demande ce que les forains pensent de l’augmentation du 
prix de leurs attractions.

Mme Wetzel dit que les prix sont établis indépendamment par chaque forain. 
Celle-ci est liée aux importants coûts de location. Les forains essaient de vivre 
de leurs activités comme ils le peuvent sachant aussi que dans les autres villes de 
Suisse le prix de leurs prestations sont moindres.

La commission remercie les pétitionnaires de leur présence et pour la qualité 
de leurs informations.
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Discussion

La présidente ouvre le tour de parole pour la suite des travaux relatifs à cette 
pétition.

Une commissaire du Parti libéral-radical a de la peine à voir quelle est la pos-
sibilité d’action du Conseil municipal dans cette affaire étant donné que la gestion 
de l’accessibilité appartient au comité d’organisation des Fêtes de Genève.

Une commissaire Verte voudrait pour sa part mieux comprendre comment 
s’opère la gestion de l’espace public attribué par la Ville pour les Fêtes de Genève. 
Les pratiques qui semblent avoir eu cours jusqu’à présent sont scandaleuses et 
c’est pourquoi elle aimerait entendre un représentant du comité à ce sujet, esti-
mant qu’il s’agit d’une question d’équité d’auditionner un tel représentant afi n 
d’avoir un autre regard sur la question. Suite à cela, la commission pourra ren-
voyer la pétition au Conseil administratif afi n qu’elle se charge d’approfondir la 
question.

Un commissaire Vert trouve que cet objet mérite d’être renvoyé directement 
au Conseil administratif, afi n que l’action de la Ville puisse être effi cace rapide-
ment. Si l’on résume cette audition, on remarque que les pétitionnaires ont décidé 
d’exprimer leur mécontentement aux autorités de la Ville suite au problème qui 
s’est produit avec le comité d’organisation des Fêtes, raison pour laquelle le 
Conseil administratif doit être informé de la question sans qu’il y ait d’autres 
auditions supplémentaires. Il faut donc appliquer le système du rasoir pour per-
mettre une plus grande effi cacité de la part des autorités sans forcément entendre 
les services de la Ville à ce sujet. Il s’agit là d’un problème interne qui peut se 
régler rapidement si le Conseil administratif est mis au courant de la situation.

Un commissaire de l’Union démocratique du centre annonce que son groupe 
rejoint la proposition de renvoi de l’objet au Conseil administratif pour une prise 
de décision étant donné que c’est l’exécutif genevois qui met ses terrains à dis-
position.

Un commissaire du Parti libéral-radical est également partisan du renvoi de 
l’objet au Conseil administratif mais pense qu’il reste des interrogations sur les 
raisons qui ont poussé le comité d’organisation des Fêtes de Genève à condam-
ner le passage du quai du Mont-Blanc aux voitures. Il souhaite donc entendre un 
collaborateur dudit comité sur le coût des places attribuées et la répartition des 
charges.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois rappelle que, lors de 
l’Eurofoot, un comité d’organisation avait également demandé passablement 
d’argent aux artisans commerçants pour la mise à disposition des espaces. Afi n 
de mieux comprendre la façon dont sont ventilés les coûts engendrés par les Fêtes 
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de Genève, la commissaire demandera quelques informations à ses collègues de 
parti MM. Spuhler et Haas qui font partie du comité d’organisation de la manifes-
tation. Quant à la fermeture du quai du Mont-Blanc, la commission a pu constater 
lors d’une précédente audition le manque de clarté des organismes décisionnels 
et aimerait auditionner quelqu’un dudit comité.

Une commissaire Verte partage l’avis du commissaire du Parti libéral-radical 
vu que M. Schneebeli a clairement été désigné comme la personne responsable 
du manque de discussion entre les forains et le comité. Il est souhaitable de com-
prendre comment s’opère la répartition des coûts de la location des espaces de 
la Ville.

Une commissaire du Parti libéral-radical estime pour sa part que la commis-
sion n’a pas à tenir des séances pédagogiques à travers des auditions et c’est 
pourquoi elle rejoint la proposition du commissaire Vert de renvoyer l’objet au 
Conseil administratif, l’action de la Ville devant être effi cace avant tout.

Une commissaire du Parti socialiste est également d’accord de renvoyer rapi-
dement la pétition au Conseil administratif, même si l’audition du comité des 
Fêtes de Genève permettrait une meilleure compréhension de la situation qui 
est une question d’organisation interne. Si la commission désire savoir combien 
d’argent le comité verse à la Ville, il suffi t de le lui demander par écrit.

Un commissaire du Parti libéral-radical estime que la vérifi cation des mon-
tants demandés aux forains ne fait pas partie de la pétition. L’objet de la pétition 
est relatif au blocage de la route qui longe les quais des Pâquis pendant le premier 
week-end des Fêtes de Genève et c’est cela dont le Conseil administratif doit être 
saisi.

La présidente remarque que la commission peut très bien demander une 
réponse par écrit au comité des fêtes sur les raisons de cette fermeture. Cela per-
mettrait de gagner du temps et, une fois la réponse donnée, les commissaires 
pourront voter le renvoi éventuel au Conseil administratif.

La présidente juge que l’on peut passer au vote de l’audition du comité d’or-
ganisation des Fêtes de Genève.

Une commissaire retire sa proposition estimant qu’une réponse par écrit 
conviendra tout à fait à la commission.

Vote

La présidente met au vote la proposition d’écrire au comité des fêtes afi n 
de connaître les raisons de la fermeture de la route, qui est acceptée par 14 oui 
(1 EàG, 3 S, 2 Ve, 1 DC, 3 LR, 2 UDC, 2 MCG) et 1 abstention (EàG).
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Séance du 11 mars 2013

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien serait pour le classement de 
la pétition après avoir lu le plaidoyer concret et convaincant de M. Colquhoun 
(cf. courrier électronique du 18 février 2013, en annexe).

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois déclare qu’elle n’a pas 
reçu ce courrier électronique.

La présidente reporte le vote à la semaine prochaine et fera parvenir le cour-
rier électronique à la commissaire.

Séance du 18 mars 2013

Un commissaire du Parti démocrate-chrétien affi rme que les raisons données 
par la lettre lui font dire qu’il ne faut pas donner suite à la pétition.

La présidente n’est pas pour la réouverture d’une route, qui serait par ailleurs 
un sujet cantonal. Elle est pour le classement.

Une commissaire du Parti libéral-radical est également pour le classement.

Une commissaire du Mouvement citoyens genevois est du même avis.

Vote

Mis aux voix, le classement de la pétition est accepté à l’unanimité.

Annexes:

– réponse du comité des Fêtes de Genève: courrier électronique de M. Christian 
Colquhoun du 18 février 2013

– pétition P-295
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